
Un salarié peut-il refuser un retour au travail proposé après une
incapacité ?

Réponse courte

Un salarié ne peut refuser un retour au travail proposé après une incapacité que dans des cas strictement définis

par la loi luxembourgeoise. Le refus n'est légitime que si l'état de santé du salarié, attesté par le médecin traitant ou

le médecin du travail, ne permet pas la reprise, ou en cas de danger grave et imminent pour sa santé ou sa

sécurité.

Si le médecin du travail déclare le salarié apte à reprendre son poste, ce dernier doit reprendre le travail à la date

fixée, sauf justification médicale contraire ou motif grave et légitime. Un refus fondé sur des motifs personnels,

organisationnels ou une contestation non médicale n'est pas valable et peut entraîner une procédure disciplinaire,

voire un licenciement pour faute grave. En cas de désaccord sur l'aptitude, le salarié peut demander une contre-

expertise médicale dans les délais légaux.

Définition

Le retour au travail après incapacité temporaire correspond à la reprise de l'activité professionnelle par le

salarié à l'issue d'un arrêt de travail médicalement justifié, qu'il soit dû à une maladie ou à un accident. Cette

reprise est soumise à des conditions médicales, notamment la délivrance d'un certificat d'aptitude par le

médecin du travail lorsque l'absence a dépassé six semaines ou concerne certaines pathologies spécifiques.

Le refus du salarié de reprendre son poste après une proposition de retour soulève la question de la légitimité de

ce refus au regard du droit du travail luxembourgeois. La législation encadre strictement les conditions dans

lesquelles un tel refus peut être considéré comme justifié.

Questions fréquentes

Comment contester une décision d'aptitude au retour au travail ?

Le salarié peut demander une contre-expertise médicale dans les délais légaux, saisir le médecin du travail pour un réexamen médical,
ou contacter l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de danger pour sa sécurité.

Quand une visite médicale de reprise est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Une visite de reprise auprès du médecin du travail est obligatoire lorsque l'absence pour incapacité a dépassé six semaines ou concerne
certaines pathologies spécifiques. Le médecin du travail statue alors sur l'aptitude du salarié à reprendre son poste.

Quelles sont les conséquences d'un refus injustifié de reprendre le travail ?

Un refus injustifié de reprendre le travail peut entraîner une procédure disciplinaire et constituer une faute grave justifiant un licenciement
immédiat. La jurisprudence considère qu'un refus obstiné pendant plusieurs semaines constitue un acte d'insubordination caractérisé.
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Un salarié peut-il refuser de reprendre le travail après un arrêt maladie au Luxembourg ?

Un salarié ne peut refuser un retour au travail après incapacité que dans des cas strictement définis : si son médecin traitant ou le
médecin du travail atteste que son état de santé ne permet pas la reprise, ou en cas de danger grave et imminent pour sa santé. Si le
médecin du travail le déclare apte, il doit reprendre son poste à la date fixée.

Conditions d’exercice

Le salarié ne peut refuser un retour au travail que dans des cas strictement définis par la loi luxembourgeoise :

Refus légitime possible :

Si le médecin traitant ou le médecin du travail atteste que l'état de santé ne permet pas la reprise

En cas de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité du salarié

Si l'employeur manque à son obligation de sécurité

Lorsque le salarié reste médicalement en incapacité de travail

Refus non légitime :

Motifs personnels ou familiaux

Désaccords organisationnels avec l'employeur

Contestation non médicale de l'aptitude

Refus de principe sans justification médicale

Si le médecin du travail déclare le salarié apte, ce dernier doit reprendre son poste à la date fixée. En cas de

désaccord sur l'aptitude, le salarié peut demander une contre-expertise médicale dans les délais prévus par la

législation luxembourgeoise.

Modalités pratiques

Procédure de retour au travail :

À la fin de l'incapacité, l'employeur doit organiser une visite de reprise auprès du médecin du travail si

l'absence a excédé six semaines

Le médecin du travail statue sur l'aptitude du salarié à reprendre son poste, éventuellement avec des

adaptations

Si le salarié est déclaré apte, l'employeur doit notifier par écrit la date de reprise

Le salarié est tenu de reprendre le travail à la date fixée, sauf justification médicale contraire

En cas de refus injustifié :
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L'employeur peut engager une procédure disciplinaire conformément à l'article L.124-2 du Code du travail

Le refus peut constituer une faute grave justifiant un licenciement immédiat

La jurisprudence considère qu'un refus obstiné pendant plusieurs semaines constitue un acte d'

insubordination caractérisé

Recours du salarié :

Saisir le médecin du travail pour un réexamen médical

Contacter l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de danger

Demander une contre-expertise médicale dans les délais légaux

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Formaliser par écrit la proposition de reprise avec date précise

Informer le salarié des conséquences d'un refus non justifié

Respecter l'obligation de sécurité et garantir des conditions de travail appropriées

Proposer, le cas échéant, des mesures d'adaptation ou de reclassement conformément à l'avis médical

Documenter toutes les démarches pour assurer la traçabilité

Pour le salarié :

Consulter immédiatement son médecin traitant en cas de doute sur sa capacité

Solliciter un avis complémentaire du médecin du travail si nécessaire

Documenter et notifier toute contestation de l'aptitude dans les délais légaux

Ne pas refuser sans justification médicale valable

Gestion des situations complexes :

Prévoir un accompagnement humain du processus de reprise

Organiser des réunions tripartites (employeur, salarié, médecin du travail) si nécessaire

Assurer une communication claire sur les droits et obligations de chaque partie

Cadre juridique

Les droits et obligations relatifs au retour au travail après incapacité sont encadrés par la législation luxembourgeoise

:

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.121-6, L.121-7 et L.121-9 : incapacité de travail, justification de l'absence, reprise du travail

Articles L.326-1 à L.326-6 : organisation de la médecine du travail, visite médicale de reprise, aptitude et

reclassement

Article L.326-9 : interdiction d'employer un salarié déclaré inapte

Article L.124-2 : procédure disciplinaire et licenciement pour faute grave

Article L.312-1 : obligation de sécurité de l'employeur

Article L.241-1 : égalité de traitement entre salariés

Textes complémentaires :

Réglementations relatives à la protection de la santé au travail

Procédures de contestation de l'aptitude devant l'ITM

Jurisprudence luxembourgeoise sur l'insubordination et le refus de travail

En cas de doute sur l'aptitude ou la sécurité du poste lors du retour, il est impératif de saisir rapidement le médecin du travail ou l'

ITM afin d'éviter tout risque disciplinaire ou contentieux. L'employeur doit garantir la traçabilité des démarches et l'encadrement

humain du processus de reprise. La jurisprudence récente confirme qu'un refus obstiné de reprendre le travail pendant plusieurs

semaines, malgré un certificat d'aptitude, constitue une faute grave justifiant un licenciement immédiat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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